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Les formations sont regroupées par entrée thématique : par exemple Agriculture, Décision IT, 
Dialogue social, Encadrement…. 

Vous pouvez sélectionner une Thématique. 

Pour visualiser l’ensemble des thématiques il faut cliquer sur Nos Formations SANS choisir de 
thématique 

Avertissement 
A compter du 1er Janvier 2022 l’inscription aux formations proposées dans notre 

catalogue de Formation continue se fera exclusivement en ligne sur notre portail. Plus 
aucune fiche de candidature « papier » ne sera acceptée. 

Lien pour accéder à notre portail. 
L’offre nationale est accessible à tous les agents du Ministère. 

 
Sur le portail vous pouvez également trouver des sessions organisées au titre des plans régionaux 

de formation métier. Pour ces sessions vous ne pouvez vous inscrire que pour les formations 
proposées par votre région. 

Pour accéder aux formations il faut cliquer sur « Nos formations » 

https://intefpportail.agate-erp.fr/
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Vous pouvez ensuite circonscrire vos critères en cliquant sur « Affiner votre recherche » 

 

 

Cela vous permet de choisir un lieu en priorité (Marcy, CIF) ou une modalité pédagogique 
particulière (A distance, E learning) 

Toutes les formations se rattachant à la thématique choisie s’affichent. 
Par exemple ci-dessous les formations sur la thématique Insertion 
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En cliquant sur la formation souhaitée vous pouvez prendre connaissance du descriptif détaillé de 
la formation : Objectifs de formation, modalités pédagogiques, contenus, pré requis, public visé... 

 

 
Si vous voulez vous inscrire à la session programmée cliquer sur 

 
Vous êtes alors dirigé vers le portail d’inscription qui vous permet de vous inscrire en tant que 
stagiaire à l’action de formation. 
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La plupart des agents du Ministère du Travail qui sont venus se former à l’institut depuis 
2016 sont déjà référencés dans notre base. 

 

Si vous avez suivi des formations à l’INTEFP depuis 2017 
alors vous possédez un compte. Vous pouvez y accéder en 
renseignant Votre Identifiant et Mot de passe 
- L’Identifiant est votre prenom.nom 
- Le mot de passe par défaut est Intefp2021* 

Pour le mot de passe vous pourrez le personnaliser 
ultérieurement en vous rendant sur votre compte 
utilisateur. Bien veiller à le conserver. A défaut vous 
pourrez toujours faire Mot de passe perdu. 
Il vous est également recommandé de vérifier les 
informations contenues dans votre profil (adresse, mail, 
structure) et de les modifier si nécessaire. 

Si vous n’êtes pas identifié dans notre 
base alors vous devez Créer un 
compte. 
Un formulaire s’ouvre. Vous devez en 
remplir obligatoirement tous les 
champs. 

 
L’inscription à un stage se fait ensuite en quelques clics : 
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Vous devez alors 
1. Cocher la case à côté de votre nom 
2. Saisir manuellement deux adresses : 

- l’adresse mail de votre responsable 
hiérarchique 
- Pour les agents des DREETS/DDETS 
l’adresse mail fonctionnelle de votre 
service régional de formation (voir liste 
page suivante) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MERCI D’ETRE VIGILANT EN ORTHOGRAPHIANT LES ADRESSES E MAIL POUR ASSURER QUE 
LES MESSAGES ARRIVERONT AUX BONS DESTINATAIRES. 

Ci-dessous les coordonnées pour chaque région : 
 

REGION COORDONNEES SERVICE REGIONAL 

AUVERGNE RHONE ALPES dreets-ara.formation@dreets.gouv.fr 
BOURGOGNE FRANCHE COMTE dreets-bfc.formation@dreets.gouv.fr 
BRETAGNE dreets-bret.formation-concours@dreets.gouv.fr 
CENTRE dreets-cvl.formation@dreets.gouv.fr 
CORSE dreets-corse.rh@dreets.gouv.fr 
GRAND EST dreets-ge.formation@dreets.gouv.fr 
GUADELOUPE 971.rh@deets.gouv.fr 
GUYANE dga-drh-formation@guyane.pref.gouv.fr 
HAUTS DE FRANCE DREETS-HDF.Formation@dreets.gouv.fr 

ILE DE FRANCE 

 

sgc-sgamm-formation-drieets@paris.gouv.fr 
 

mailto:dreets-ara.formation@dreets.gouv.fr
mailto:dreets-bfc.formation@dreets.gouv.fr
mailto:dreets-bret.formation-concours@dreets.gouv.fr
mailto:dreets-cvl.formation@dreets.gouv.fr
mailto:dreets-corse.rh@dreets.gouv.fr
mailto:dreets-ge.formation@dreets.gouv.fr
mailto:971.rh@deets.gouv.fr
mailto:dga-drh-formation@guyane.pref.gouv.fr
mailto:DREETS-HDF.Formation@dreets.gouv.fr
mailto:sgc-sgamm-formation-drieets@paris.gouv.fr


 
 

 
PORTAIL ET INSCRIPTION EN LIGNE 

Version mai 2026 

 

  
LA REUNION sgc-formation@reunion.gouv.fr 
MARTINIQUE sgc-formation@martinique.gouv.fr 
MAYOTTE 976.rh@deets.gouv.fr 
NORMANDIE dreets-norm.formation@dreets.gouv.fr 
NOUVELLE AQUITAINE DREETS-NA.Formation@dreets.gouv.fr 
OCCITANIE dreets-oc.rfo@dreets.gouv.fr 
PAYS DE LA LOIRE dreets-pdl.formation@dreets.gouv.fr 
PROVENCE ALPES COTE D’AZUR dreets-paca.formations@dreets.gouv.fr 
SAINT PIERRE ET MIQUELON sylvie.james@dcstep.gouv.fr 

Une fois les deux adresses mail saisies vous devez cliquer sur en bas d’écran. 

mailto:sgc-formation@reunion.gouv.fr
mailto:sgc-formation@martinique.gouv.fr
mailto:976.rh@deets.gouv.fr
mailto:dreets-norm.formation@dreets.gouv.fr
mailto:DREETS-NA.Formation@dreets.gouv.fr
mailto:dreets-oc.rfo@dreets.gouv.fr
mailto:dreets-pdl.formation@dreets.gouv.fr
mailto:paca.formations@direccte.gouv.fr
mailto:sylvie.james@dcstep.gouv.fr
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Vous devez obligatoirement répondre aux questions suivantes. Le remplissage des rubriques est 
OBLIGATOIRE avant de pouvoir valider votre inscription : 

 

 
Puis remplir vos besoins et attentes, champs obligatoires pour valider votre inscription : 

 

 
Une fois cette partie renseignée vous pouvez valider votre demande en cliquant sur  
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Un message automatique vous indique : 

 

 

 
Votre demande va ensuite suivre le parcours suivant : 

 
- Un mail va être adressé à votre supérieur hiérarchique pour qu’il donne son avis sur votre 
demande (validation ou refus). Votre supérieur devra motiver sa validation. 

- Un mail d’information va être adressé à votre service de formation régional pour 
l’informer que vous avez fait une demande de formation. 

 
Vous pourrez suivre en temps réel l’état d’avancement de votre demande grâce au 

« Suivi inscription ». 

Grâce à votre portail stagiaire vous pourrez visualiser l’ensemble des inscriptions aux sessions en 
cours ou à venir et retrouver l’historique de vos inscriptions. 

Pour les stages sur le site de Marcy l’Etoile, vous pouvez visualiser les réponses au questionnaire 
logistique en cliquant sur « Mon compte » puis sur « questionnaires » : 

 

 

 
Une fois votre candidature validée par votre supérieur hiérarchique, elle sera étudiée par le service 
pédagogique qui l’instruira environ 4 semaines avant le début du stage. Si votre demande est 
acceptée, vous recevrez une convocation 3 à 4 semaines avant la formation. 
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Dans l’hypothèse où elle ne pourrait être retenue, une notification de rejet vous sera adressée avec 
indication du motif de refus. 

En espérant que ce document vous sera utile dans vos premiers pas et les suivants sur notre 
portail. 

 
A très vite dans l’un de nos 6 sites de formation ! 

 
Les équipes pédagogiques 

 
Mon espace agate me permet de retrouver toutes les informations concernant mes formations 


	- Pour les agents des DREETS/DDETS l’adresse mail fonctionnelle de votre service régional de formation (voir liste page suivante)

